
 

 

Formation Equivalence 

SSIAP 1 

Service de sécurité incendie 

Assistance à personnes

    

 
Ces dispositions concernent les hommes du rang des sapeurs-pompiers 

professionnels ou volontaires, des pompiers militaires de l’armée de terre, 

des pompiers militaires de l’armée de l’air ou des marins pompiers de la 

marine nationale et des titulaires du brevet national de jeunes sapeurs-

pompiers, conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 du présent 

arrêté. 

Module complémentaire permettant l’obtention du diplôme S.S.I.A.P. 1 par 

équivalence. 

 

Objectifs de la formation : 
 

Acquérir les compétences permettant d’assurer la sécurité des personnes 

et la sécurité incendie des biens au sein des ERP et des IGH. 

 

Programme de la formation : 

• Agent SSIAP 1 équivalence 

• Principes de la réglementation ERP et IGH 

• Installations techniques 

• Rôle et missions des agents de sécurité incendie 

• Concrétisation des acquis 

 

Méthodes et moyens pédagogiques : 
 

• Théorie : exposés – débats avec support audiovisuel 

• Pratique : travaux pratiques et mises en situation 

 

Compétences : 

 
• Exercer son rôle de SSIAP 1 dans la prévention des incendies, 

accueillir les secours et évacuer le public 

• Sensibiliser les employés en matière de sécurité contre l’incendie et 

l’assistance aux personnes 

 

 
Prérequis : 

        Hommes du rang des sapeurs-

pompiers professionnels ou volontaires, 

pompiers militaires de l’armée de Terre, 

de l’armée de l’Air ou marins-pompiers 

de la Marine nationale 

    Jeunes sapeurs-pompiers (depuis 

moins de trois ans) 

    Être titulaire d’une attestation de 

secourisme en cours de validité (AFPS 

ou PSC1 de moins de 2 ans, ou SST ou 

PSE 1 ou CFAPSE) 

 

 
Durée : 43h30 

 

 
Effectif : 

12 stagiaires maximum par session 

 

 
Validation/Evaluation : 

Epreuves écrites (QCM) et pratiques 

(ronde avec anomalies et sinistres) 

L’examen se déroule devant un jury 

 

Tarif : 

▪ Inter entreprise : 700€ par stagiaire 

 

Financement : 

OPCO, CPF, pôle emploi, direct 


